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Modifications
aux règlements

acceptées
à l’A.G.

du 05/06/09.
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Art. 6  : Propositions - Interpellations - candidatures
Il y a :

2. Interpellations:
Un rapport moral sera établi en début de saison et présenté aux clubs avant l’AG
d’octobre aux fins d’interpellations et de questions. Toute demande d’interpellation
concernant ces rapports doit être introduite auprès du secrétariat provincial, au moins 15
(quinze) jours avant l'A.G.. L’assemblée a le droit de ne pas approuver ce rapport.
Le fait de ne pas approuver le rapport sera considéré comme vote de méfiance à l’égard
du responsable de la commission concernée. Il est, dans ce cas, procédé à un vote secret
pour décider si ce responsable peut ou non continuer à exercer ses fonctions.

Art. 21 : Correspondance.
Ajouter :   4. Ceci concerne le secrétariat provincial et les commissions judiciaires.

Art. 22 : Obligations des commissions
1. Obligations générales : 

Les commissions provinciales :
2. envoient, une copie de leur correspondance au président provincial : pour ce qui

concerne les dossiers importants, il y a lieu de joindre une photocopie de tous les
documents composant le dossier,

Art. 23 : Rapports annuels des commissions exécutives
Un rapport moral sera établi en début de saison et présenté aux clubs avant l’AG d’octobre
aux fins d’interpellations et de questions.

Art. 24 : Trésorerie des commissions exécutives

2. Tous les frais exceptionnels et / ou trop élevés doivent être préalablement soumis au
C.A. avant d’êtres engagés.

Art. 25 : Attributions des commissions exécutives
1. Commission Provinciale des Rencontres, de l’Information de la Propagande, du Beach-

Volley et du Volley-Ball de Loisirs (C.P.R.I.P.B.L.).
6. Présenter, annuellement, un rapport d’activité. A supprimer
Ensuite : 7 devient 6 etc.…
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Art. 32 : Généralités
1. Composition – Réunions - Secret des délibérations :

1. Chaque commission judiciaire est composée d’un (1) président et de six (6)
membres maximum.

4. Un membre du conseil d’administration (comité provincial) ne peut siéger dans une
commission judiciaire provinciale. Les délégués désignés par les responsables des
C.P.R.I.P.B.L., C.P.A. et C.P. Sts § Rgts. assistent aux débats aux fins de fournir des
éclaircissements quand à l’interprétation et l’application des règlements. Ils quittent la
salle au moment du vote. (Une seule exception : le responsable des statuts et règlements
ou son remplaçant aux fins de fournir des éclaircissements quant à l’interprétation et
l’application du règlement. Cet affilié siège sans voix délibérative, c’est-à-dire qu’il
quitte la salle de réunion au moment du vote.

14. Les frais de déplacement seront indemnisés uniquement aux membres des commissions
judiciaires provinciales ainsi qu’aux arbitres et ou officiels convoqués pour la cause en
qualité de témoins par la commission. (tarif en vigueur à la province et un maximum
d’une (1) voiture par partie)

Art. 33 : La Commission Provinciale de Discipline et des Réclamations (C.P.D.Rc.) 

2. Pouvoirs :
…
Remarques :
a. Remplacer par : Une remarque sur la feuille de match à la demande d’un club

(capitaine) ou de l’arbitre. Un rapport d’arbitrage, Ces affaires ne sont pas jugées
d’office par la C.P.D.Rc.. Elles seront examinées dans le cadre de l’application des
Art. 142.4 et 160.2

3. Recevabilité d’une réclamation :
Pour être recevable, une réclamation doit :
6. Etre déposée dans un bureau de poste, au plus tard, le septième jour ouvrable après

la survenance des faits visés, la date du récépissé du pli recommandé faisant foi.
Lorsque les faits ne se sont pas produits en présence du plaignant, le délai de sept (7)
jours ouvrables ne prendra cours qu’à partir du moment où le plaignant a eu
connaissance des dits faits, à charge pour lui d’en fournir la preuve.

Art. 34 : Réservé

Art. 35 : La Commission Provinciale d’Appel (C.P.Ap.)
3. Recevabilité d’un appel :

Pour être recevable, un appel doit répondre aux mêmes conditions de recevabilité qu’une
réclamation, sauf :
1. Etre rédigée en 1 (un) exemplaire et en recommandé au secrétariat provincial.
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CHAPITRE III.

LES CHAMPIONNATS.

Art. 41 : Généralités
1. Compétences :

Ajouter :
4. Assume, avec le trésorier provincial, l’administration de la caisse de

compensation.

Art. 25
3. Composition de la commission provinciale des rencontres, de l’information de la

propagande, du beach-volley et du volley-ball de loisirs (C.P.R.I.P.B.L.).
Ajouter :
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Art. 49 : Montées et descentes

1. Montants :
1. Les équipes classées premières de leur série dans chacune des divisions provinciales sont les

montants et accèdent à la division immédiatement supérieure. Cette montée est obligatoire.
2. L’équipe classée première en division I provinciale est sacrée championne de la province de

Hainaut.

2. Descendants : (Ex point 4)
Les équipes classées dernières et avant-dernières de leur série dans chacune des divisions
provinciales sont les descendants et sont relégués dans la division immédiatement inférieure.

3. Nombre de descendants en fonction de la nationale A.I.F. : (Ex Point 5)
1. Le nombre de descendants par division provinciale est aussi fonction du nombre de

descendants parmi les équipes hainuyères évoluant en division (et non série) nationale 3 A.I.F.
2. Le nombre de descendants par division (et non série) est déterminé par la formule:

D = N - 1 + (S x 2)
Dans laquelle : 

- D = nombre de descendants par division,
- N = nombre de descendants hainuyers de division nationale 3 A.I.F.;
- S = nombre de séries dans la division concernée.

3. Quelle que soit la valeur de D, cette valeur ne peut être inférieure à S multiplié par 2 (deux).
De plus, la valeur de D ne pourra être inférieure au nombre de descendants résultant de l'Art.
50. § 1.

4. La valeur de D ne pourra jamais dépasser S x 4.
5. Les descendants supérieurs à S multiplié par 2 (deux) sont appelés descendants surnuméraires.
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4.   Matchs de classement   :     
1. La C.P.R.I.P.B.L. organisera, dans le mois qui suit la fin du championnat, les

matchs de classement dans les divisions qui comportent plusieurs séries.
2. Ces rencontres s’organiseront 

a. Pour les divisions où il existe 2 séries en match aller-retour se jouant
en 3 sets gagnants.

b. Pour les divisions où il existe 3 séries en 3 tournois se jouant en 2 sets
gagnants.

c. L’ordre et les dates de ces matchs ou tournois seront établis par le
responsable C.P.R.I.P.B.L., il paraîtra au plus tard dans le bulletin
officiel du 25 octobre.

3. L’équipe qui refuse de participer aux matchs de classement est déclarée forfait
et classée dernière du classement concerné. Aucune amende ne sera appliquée
si le club communique, par écrit au responsable de la C.P.R.I.P.B.L. son refus
de participer, quinze jours avant la fin du championnat.

5. Places vacantes : 
1. Dans chaque division, toute place vacante est occupée alternativement par un montant

supplémentaire, c’est-à-dire par le club classé en ordre utile (deuxième, troisième, etc.), puis
un descendant surnuméraire. La montée ou le maintien est obligatoire.

2. Dans les divisions comportant plusieurs séries, le club classé en ordre utile est déterminé par
sa place dans les matchs de classement.

3. Si une place devient vacante dans l’une des divisions provinciales après l’A.G. de mai, un club
classé en ordre utile peut refuser de monter ou de se maintenir. Il renseigne sa décision sur le
formulaire d’inscription.
Aucune sanction ne sera appliquée à ce club.

6. Demande particulière.
Une équipe classée en ordre utile pour son maintien dans une série provinciale peut solliciter
avant l'A.G de mai le droit à descendre dans la série inférieure sans sanction.
Un montant supplémentaire sera désigné conformément à l'article 49.5.
Après cette date, la demande de descente sera acceptée pour autant qu'une équipe en ordre utile
accepte de remplacer cette équipe dans la division supérieure.

Art. 50 : Equipes excédentaires
1. Après application des montées et descentes, le club ayant plusieurs équipes dans une même

division et qui ne respecte pas les dispositions de l’Art. 48 § 6, inscrira l' (les) équipe(s)
excédentaire(s) dans la division immédiatement inférieure.

2. Les places vacantes, après l’application des dispositions de l’Art 50 § 1, seront attribuées
conformément à l'Art 49 §5 et 6.
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Art. 53 : Communications des résultats

1. Envoi des feuilles de match :
…
2. Communication des résultats :

1. La communication des résultats  par le club visité est OBLIGATOIRE.
2. Elle se fait prioritairement par Internet via l'application réservée aux Clubs sur

le Portail AIF. Des méthodes alternatives, par fax et téléphone, sont toutefois
toujours disponibles. Les heures d’écoute et le numéro d’appel sont
communiqués au début de chaque championnat, via le calendrier officiel et /
ou le bulletin officiel.

3. Il est fait obligation de communiquer le score sous forme sets et points pour le
match principal et sets uniquement pour le match réserve.

3. L’envoi tardif ou la perte de la feuille de match, l’absence ou la communication
tardive des résultats entraînent l’application de l’amende prévue. 

4. Les résultats officiels des rencontres principales et des réserves sont accessibles
via le Portail AIF.

5. Le club visité doit garder dans ses archives les copies des feuilles de match des
rencontres principales et réserves.
Le club enverra au responsable désigné par la C.P.R.I.P.B.L., les feuilles de match
qui lui seront demandées en cas de perte des originaux.
Le délai de garde de ces feuilles est de un mois calendrier après la date de la
rencontre.

Art. 67 : Délégué au terrain - Marqueur - Coach - Coach adjoint

1. Délégué au terrain - marqueur :
1. Dans toutes les divisions provinciales "Dames" et "Messieurs", les fonctions

de coach, coach adjoint, délégué au terrain et marqueur doivent être exercées
par des personnes différentes.
Si, dans une même salle, plusieurs matchs se jouent en même temps, un seul
délégué au terrain suffit.
Exemple : 3 matchs = 3 marqueurs + 1 délégué au terrain.

2. Les fonctions de marqueur et de coach doivent être exercées par des affiliés
ayant atteint l'âge de 16 (seize) ans.

3. Les fonctions de délégué au terrain doivent être exercées par un affilié ayant
atteint l’age de 18 (dix-huit) ans.

2. Marqueur  :
Voir Règles Officielles de Volley-Ball - dernière édition.

3. Coach - coach adjoint : 
1. L’affilié qui coache une équipe ne doit pas nécessairement être affilié au club

d’appartenance de l’équipe coachée.
Sauf dans la dernière division, il doit être en possession d’une carte de coach
respectant les règlements de la fédération.
Dans la dernière division, au cas où il ne possède pas de carte de coach
normale, il doit être en possession d’une carte de coach sans titre, il doit en
faire la demande à l’AIF en envoyant une photo.

2. Voir Règles Officielles de Volley-Ball - dernière édition.
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4. Délégué au terrain : 
1. Club d'appartenance : le délégué au terrain doit être un affilié du club visité ou

du centre de formation provincial.
2. Mission et responsabilités : le délégué au terrain présent avant le match, doit :

��  accueillir les arbitres à leur arrivée dans la salle et les amener jusqu’au 
       vestiaire des arbitres;
��  veiller à ce que les frais d’arbitrage soient payés AVANT le match et 
       discrètement (de préférence dans le vestiaire arbitres);
��  être affilié au club visité, être majeur et porter un brassard; (le nom et 
       l’initiale du prénom, le numéro de licence du délégué au terrain doivent 
       figurer en bonne place sur la feuille de match qu’il signe avant le début du
       premier set);
��  être présent dans la salle pendant toute la durée du match : en dehors de la 
       zone libre, pas sur le banc des réserves ni à la table de marque;
��  répondre aux sollicitations des arbitres sur toutes les questions concernant 

 le public, le matériel, etc. …;
�� être un auxiliaire de l’arbitre et de l’arbitrage;
-     assurer la sécurité des officiels.

CHAPITRE VII.

La commission provinciale d'arbitrage - C.P.A.
Art. 112 : Compétence
Supprimer :

6. Assume, avec le trésorier provincial, l’administration de la caisse de
compensation.
7 devient 6, 8 devient 7 et ainsi de suite.

Art. 121 : Arbitre – Amendes

Toutes amendes encourues par un arbitre seront payées par son club d’affiliation.

Art. 123 : Feuille de match - Marqueur - Feuille de rotation 

1. Feuille de match :
L’emploi de la feuille de match “nationale” est obligatoire dans toutes les divisions
provinciales.

2. Marqueurs :
Tous les clubs de la province doivent fournir un marqueur officiel (affilié âgé de
plus de 16 ans) pour toutes les rencontres à domicile.

3. Feuilles de rotation :
L’emploi des feuilles de rotation est obligatoire dans toutes les divisions
provinciales.

Art. 125 L’arbitre désigné en premier siffle uniquement la rencontre principale en
championnat. L’arbitrage de la rencontre réserve est placé sous la responsabilité du club visité. 
Une feuille de match sera établie le premier arbitre de la rencontre principale doit vérifier sa
présence dans l’enveloppe de match.
Lorsqu’un second arbitre est désigné, celui-ci siffle les matchs principal et des réserves.
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Art. 132 : Indemnités des arbitres
1. Indemnités d’arbitrage et frais de déplacement.

1. Indemnités d'arbitrage :
Les indemnités d’arbitrage sont basées sur 75 % du tarif appliqué à l’AIF,
arrondies à la dizaine inférieure ou supérieure.
Le rapport de paiement des arbitres est établi par le C.A. de l’A.C.H.V.B., il
paraît dans le Bulletin Officiel, sur le site et dans le livret distribué aux arbitres
en début de saison. Lorsqu’un arbitre est désigné pour les matchs principal et
des réserves, il perçoit, une indemnité égale au tarif appliqué à l’AIF.

5. Dans le cas de forfait d’une des deux équipes pour la rencontre réserve et/ou
première et en cas de match ne pouvant se disputer pour des raisons de force
majeure, l’arbitre ( les arbitres) a ( ont) droit entièrement à son ( leurs)
indemnité(s) prévues.

Art. 139 : Absence de l’ / des arbitre(s) officiellement convoqué(s)

1. En cas d’absence de l’/ des arbitre(s) officiellement convoqué(s), les équipes ne
pourront refuser de jouer.

2. Il sera procédé comme suit :
a. Si parmi les spectateurs, se trouve un arbitre neutre, on l’invitera à diriger

la rencontre.
b. S’il y a plusieurs arbitres neutres, ce sera celui en possession du plus haut grade

qui aura la priorité pour diriger la rencontre.
c. S’il y a plusieurs arbitres du même grade, le tirage au sort désignera celui qui

dirigera la rencontre.
d. En cas d’absence d’arbitres du même grade, ce sera l'arbitre présent du plus

haut gradé qui dirigera la rencontre : la présentation de la carte officielle
d’arbitre sera exigée.

e. En cas d’absence d’arbitres reconnus, ce sera un affilié du club visiteur qui aura
la priorité pour diriger la rencontre; en cas de refus des visiteurs, l'arbitrage sera
exercé par un affilié de l’équipe visitée.

Cette procédure est également d’application lors du départ d’un arbitre officiel et ce, pour quelle
que raison que ce soit.
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Trésorerie.

Inscriptions aux championnats

Art. 48.4.4 

Sauf si la province est redevable au club d’un mont ant supérieur à l’avance.
Une avance de 125 (cent vingt-cinq) euros  déductible de la facture de
novembre de l'année en cours, est demandée à chaque  club, payable avant le
15 septembre 2009.
(Motif : plus de liquidité pour le trésorier suite aux frais de début de 
  championnat ) 
En cas de non paiement, l’amende T4 sera d’applicat ion par mois de retard.
Ces 125 euros sont donc à verser, avant le 15 septe mbre 2009 sur le compte
001-4267178-30 d’A.C.H.V.B. ASBL  

Art. 48.4.5.

Afin de couvrir les frais inhérents aux différentes  commissions judiciaires,
une participation est demandée à chaque club s’insc rivant au championnat
provincial.
Cette participation est décidée par le C.A. lors de  sa première réunion de
la saison, en fonction des frais déboursés la saiso n précédente.
Pour la saison 2009/2010, 10 (dix) euros est demand é par équipe.
Cette somme sera facturée sur le relevé du mois de novembre.

Rappel du plan concernant l’envoi des relevés de co mpte pour la saison.

1. Avance de 125 euros à payer pour le 15 septembre .
2. Envoi le 30 novembre à payer pour le 15 décembre .
3. Envoi le 28 février à pater pour le 15 mars.
4. Envoi le 10 juin à payer pour le 25 juin.

Un club n’est pas en ordre avec la trésorerie provi nciale à la 
Date du 18 août 2009.

H 1199 : Dauphines Charleroi

Lorsque le délai n’est pas respecté, le trésorier p rovincial applique les
amendes T1 et / ou T2, selon le cas.
En outre, les dispositions de l’Art. 42 sont égalem ent d’application.

A défaut de paiement, les affiliations seront bloqu ées à la Fédération.

Les clubs qui auraient de gros problèmes doivent co ntacter le président.

                                                    Annick
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A envoyer uniquement par la poste en DOUBLE EXEMPLAIRE à la responsable des listes de
forces de la Commission des rencontres du Hainaut AVANT LE 10 SEPTEMBRE 2009

Christine TAMINIAU             rue F. Lalieux, 30            7170 BOIS D'HAINE

Club : ________________________________________ Matricule : ___________________

Dames / Messieurs Division  :         Série: A  B
N° de LIC. NOM PRENOM Réservé à la commission

Réservé à la commission

Réservé à la commission

Si vous ignorez certains n° de licence, ce n’est pas grave.

NOM: __________________ Qualité: ____________________ Signature:
___________________________________________________________________________

A envoyer uniquement par la poste en DOUBLE EXEMPLAIRE à la responsable des listes de
forces de la Commission des rencontres du Hainaut AVANT LE 10 SEPTEMBRE 2009

Christine TAMINIAU             rue F. Lalieux, 30            7170 BOIS D'HAINE

Club : ________________________________________ Matricule : ___________________

Dames / Messieurs Division  :         Série: A  B
N° de LIC. NOM PRENOM Réservé à la commission

Réservé à la commission

Réservé à la commission

Si vous ignorez certains n° de licence, ce n’est pas grave.

NOM: __________________ Qualité: ____________________ Signature:
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Art. 64 : Qualification d’un joueur pour une division

1. Liste de forces :
1. Les clubs qui ont inscrit plus d’une équipe du même sexe dans différentes

divisions ou séries (divisions provinciales, nationales A.I.F. ou nationales
F.R.B.V.B.) doivent, avant le début du championnat, introduire au responsable
provincial des listes de forces en deux exemplaires dont l’un peut être une
photocopie, une liste de 7 (sept) joueurs actifs pour chaque série, hormis celle
du plus bas niveau quand elle est unique.

2. Tout retard sera sanctionné du forfait pour chaque rencontre des équipes
fautives, aussi longtemps que la liste de forces ne sera pas rentrée au
responsable provincial des listes de forces. Une liste de forces incomplète est
retournée à son expéditeur. L’amende est appliquée si la dite liste de forces
revient complète en dehors des délais.

3. La copie de la liste de forces sera adressée au secrétariat provincial, afin de lui
permettre d’effectuer les vérifications utiles.

4. En aucun cas, un joueur inscrit sur une liste de forces d'un niveau donné
ne pourra être aligné en compétition à un niveau inférieur ou égal sous
peine de forfait et de l'application de l'amende prévue.

5. En aucun cas, un joueur non inscrit sur une liste de forces ne pourra être aligné
en compétition dans des équipes du même club évoluant au même niveau. Il
sera automatiquement considéré comme faisant partie de l'équipe dans laquelle
il aura été aligné une fois sous peine de forfait et de l'application de l'amende
prévue.
Note : Ne concerne pas les jeunes de - de 18 ans.

2. Joueurs actifs :
1. Un joueur participe à une rencontre dés qu’il prend part au jeu pendant la

rencontre principale.
2. Un joueur devient actif quand il a participé à au moins cinq (5) rencontres

principales du championnat.
3. Si un joueur repris sur la liste de force n’est pas actif après la dernière

rencontre de championnat, son club sera pénalisé de l’amende prévue.
Si le joueur n’a pu être actif à la suite d’une blessure ou d’une maladie, son
club devra fournir un certificat médical attestant le motif et la durée de
l’incapacité.

4. Un libéro participe à une rencontre dès qu’il est inscrit sur la feuille de match.
3. Détermination d’une division : 

1. Un joueur titulaire d’une division ne peut, en aucun cas, participer à une
rencontre d’une division inférieure à celle dont il est titulaire.

2. Tout joueur ayant participé 3 (trois) fois aux rencontres principales d’une
division supérieure n’est plus titulaire de sa division initiale, mais de la
division supérieure concernée.

3. Après avoir participé 3 (trois) fois aux rencontres principales d’une division
supérieure à la sienne :
a. Le joueur ayant participé au moins 3 (trois) fois dans une division

supérieure, devient titulaire de la dite division.
b. Le joueur, ayant participé dans des divisions supérieures différentes,

devient titulaire de la division supérieure de son choix : dans ce cas, la
quatrième participation du joueur fixera sa division. (la plus haute)

4. Dans le courant du championnat, un joueur qui devient titulaire d'une division
supérieure à sa division initiale ne sera plus autorisé à participer à une
rencontre d’une autre division, inférieure à sa nouvelle division.
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5. Toute fraude sera sanctionnée du forfait pour la rencontre considérée et
l'amende prévue sera appliquée.

4. Cas de la coupe du Hainaut : 
1. La participation des joueurs en coupe du Hainaut n’est pas comptabilisée pour

déterminer la division du joueur.
2. Un joueur titulaire d’une division ou d’une série dans une division, ne peut pas

jouer, en coupe du Hainaut, dans une équipe de son club d’une division
inférieure, sous peine de forfait et de l'amende prévue pour la rencontre.

5. Cas des jeunes de moins de 18 (dix-huit) ans :
1. Les jeunes de moins de 18 ans sont autorisés à jouer à tout niveau sauf s'ils

sont repris sur une liste de force voir Art. 64 § 1 alinéa 4
2. Un jeune de moins de 18 ans devra avoir participé effectivement à minimum 3

(trois) rencontres de championnat du premier tour dans le niveau considéré
pour être autorisé à y participer pendant le second tour, sous peine de forfait et
de l'amende prévue pour la rencontre.
Note : Les joueurs des catégories juniors à pupilles sont concernés par cet
article.
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2. Les jours et heures pendant lesquels pourront débuter les rencontres des coupes du
Hainaut sont les suivantes :

�� Le vendredi soir entre 20 h 00 et 21 h 00.

�� Le samedi entre 13 h 45 et 20 h 30.

�� Le dimanche entre 10 h 00 et 11 h 15, 

�� Le dimanche entre 13 h 45 et 18 h 00.
Note :  lorsque deux rencontres ou plus se jouent sur le même terrain, il y a lieu de
prévoir un délai de 2 h 00  entre les matchs.
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Championnat des jeunes 2009-2010 (1)
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1.   REUNION DE CALENDRIER  

Samedi 5 septembre 2009 à 9h00

Salle du VC St Luc MONS : rue des Pinsons, 7000 MONS (derrière l’hôpital
Ambroise Paré)

Ordre du jour :
9h15 : intervention de D. Blairon pour le futur championnat
10h00 : tirage au sort pour la coupe des jeunes, suivi du calendrier

2. CATEGORIES D’AGE

A. Officielles     :  

né(e) après le ballon filet terrain

Pupilles
G

01/01/1999 Volley Lite 2m10 4.25m x 12m
F

Attention, inscription possible en P1, P2 ou P3 (lire renseignements)

Minimes
G

01/01/1997 n° 4
2m15

7m x 14m
F 2m10

Attention, inscription possible en P1, P2 ou P3 (lire renseignements)

Cadet(te)s
G

01/01/1995 n°5
2m24

9m x 18m
F 2m10

Scolaires
G

01/01/1993 n°5
2m35

9m x 18m
F 2m18

Junior(e)s
G

01/01/1991 n°5
2m43

9m x 18m
F 2m24

Remarque : pour les 2 dernières catégories (Scolaires et Juniors G et F), l’inscription est
également obligatoire à la coupe.

B. Non officielles     :  

1. BENJAMIN(E)S
10 ans maximum au 01/01/2000
Catégorie mixte
Ballon Volley Lite

2. CADET(TE)S 4/4
né(e)s après le 01/01/95
G seuls, F seules, mixtes
Ballon n°5 – filet 2m24 – terrain 7m x 14m
Rencontres en 5 sets secs de 25 pts (1 pt attribué par set gagné)

Catégorie réservée aux joueurs non confirmés et inaptes à jouer en cadet(te)s 6/6.
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3. COUPE
- Obligatoire pour toutes les équipes inscrites en Scolaires et Juniors G et F.
-  Ouverte également aux clubs non inscrits dans ces catégories.
-  Toutes les équipes d’âge sont admises jusqu’aux Junior(e)s y compris.

Remarque : ces 3 catégories non officielles n’entrent pas en compte pour être en
ordre avec les articles 92 de la province et 4092 de l’AIF.

ATTENTION PUPILLES et MINIMES :

Pour le 1er tour des Pupilles et Minimes, il est possible d’inscrire des équipes mixtes (composées de
F et G) en prov 1.

Pour le 2ème tour des Pupilles de Minimes, il NE sera PAS possible que des équipes mixtes montent
en LIGUE.

3. COMMANDE DE BALLONS

�� Ballons légers (Volley Lite) pour Pupilles et Benjamin(e)s : prix unitaire 25 €
�� Ballons n° 4 pour Minimes : VB 4500 prix unitaire 18 €

VB 7500 pr. unitaire 28 € (modèle plus doux)
     -  Ballons n°5 pour Cadet(te)s et + prix unitaire 25 €

Marche à suivre pour les commandes :
�� Commander par tél/fax au 069 344903 ou par courriel danyvg@hotmail.com le nombre de

ballons souhaité, préciser « Volley Lite », « n° 4 VB 4500 », « n°4 VB 7500 » ou « n°5 ».

�� Verser le montant de la commande au compte provincial 001-4267178-30 ACHVB -ASBL avec
référence : x ballons Volley Lite, x ballons VB 4500, x ballons VB 7500.

Remarque : la commande ne sera effective que lorsque le quota total atteindra au moins 80
ballons. 

4. CONGES ANNEE SCOLAIRE 09/10

S. 31/10 au D. 08/11 inclus Toussaint
Mer. 11/11 Armistice
S. 19/12 au D. 03/01 inclus Noël
S. 13/02 au D. 21/02 inclus Carnaval
S. 03/04 au D. 18/04 inclus Pâques
J. 13/05 au D. 16/05 inclus Ascension
S. 22/05 au L. 24/05 inclus Pentecôte 
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BULLETIN D’INSCRIPTION (page 1 / 2)

À renvoyer chez Dany VAN GENECHTEN, 11 rue Rivière 7620 HOLLAIN 
ou par FAX au 069 344903 avant le 02/09/2009
Merci de lire attentivement les renseignements concernant les catégories Pup et Min.

Catégories Date de naissance Nombre d’équipes inscrites
1. Benjamin(e)s max. 10 ans au 01/01/2000

2. Pupilles Filles après le 01/01/99
Prov. 1
Prov. 2
Prov. 3

3. Pupilles Garçons après le 01/01/99
Prov. 1
Prov. 2
Prov. 3

4. Pupilles Mixtes après le 01/01/99
Prov. 1
Prov. 2
Prov. 3

5 Minimes Garçons après le 01/01/97
Prov. 1
Prov. 2
Prov. 3

6. Minimes Filles après le 01/01/97
Prov. 1
Prov. 2
Prov. 3

7. Cadettes 6/6 après le 01/01/95
8. Cadets 6/6 après le 01/01/95
9. Cadet(te)s 4/4 après le 01/01/95 (non officielle)

10. Scolaires Garçons apr. le 01/01/93 (tournoi le 27/02/10)
11. Scolaires Filles apr. le 01/01/93 (tournoi le 27/02/10)

12. Juniors Garçons apr. le 01/01/91 (tournoi le 28/02/10)
13. Juniores Filles apr. le 01/01/91 (tournoi le 28/02/10)

COUPE Garçons
Toutes catégories y compris Junior(e)s

COUPE Filles

Veuillez entourer les catégories souhaitées et indiquer le nombre d’équipes inscrites.

Je déclare avoir pris connaissance du règlement et de m’y conformer.

Date et signature :
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REFERENCES DES RESPONSABLES D’EQUIPES (page 2/2)
À joindre au bulletin d’inscription.

Club : Matricule H

Adresse de la salle :

Catégories Nom et Prénom Tél Fax GSM Courriel

Benjamin(e)s

Pup G

Pup F

Pup Mixte

Min G

Min F

Cadets 6/6

Cadettes 6/6

Cadet(te)s 4/4

Scolaires G

Scolaires F

Juniors G

Juinores F

Coupe G

Coupe F

Date : Signature :
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5. Dates remarquables

Date de clôture du calendrier des jeunes
(passé cette date, l’amende prévue sera appliquée) V. 11/09

1er Tournoi pour Benjamin(e)s à Chapelle
Interprovinces 96-97 Filles et 95-96 Garçons à Perwez (Br. Wallon) V. 06/11
Tournoi 2/2 et 2/0 préparatoire au Grand Prix de Communauté
française

S. 21 ou D. 22/11

Tournoi triangulaire cadets 6/6 Hainaut-Brabant-Namur à Perwez (BW) S. 21 ou D. 22/11
Fin du premier tour D. 06/12 
Réunion de calendrier 2ème tour (lieu à fixer) S. 12/12
Tournoi terminal du 1er tour pour Benjamin(e)s 19 ou 20/12

Les résultats de toutes les rencontres du 1  er   tour à partir du 30/11   devront être
communiqués par tél/fax 069 344903 ou par mail danyvg@hotmail.com afin de permettre la
préparation du calendrier du 2ème tour dans les meilleures conditions.

Fin du 2ème tour pour les catégories AVEC finale provinciale D.18/04
pour les catégories sans finale
provinciale et pour les cadet(te)s 4/4 et
benjamin(e)s

D.06/06

Rassemblement AIF des cadets 6/6 (lieu à fixer en Hainaut) S. 06 ou D. 07/02
Finales provinciales

Juniores F D. 28/02
Juniors G D. 28/02
Scolaires F S. 27/02
Scolaires G S. 27/02

Interprovinces 96-97 Filles et 95-96 Garçons à Mont/Marchiennes V. 09/04
Interprovinces 98-99 Filles et 97-98 Garçons à Arsimont V. 16/04
Finales coupe jeunes F et G V. 23/04
Grand Prix de la Com. française pour 2/2 et 2/0  (lieu à fixer) S. 08/05
Mini-Day pour 3/3 et 4/4 à Arsimont J. 13/05

Finales AIF (organisées dans le Hainaut, lieu à fixer)
Pup G et F ; Min G et F ; cadettes S. 15/05
Scol F et G ; Jun F et G ; cadets D. 16/05

Finales nationales (organisées au Blocry à Louvain-La-Neuve)
Min F et G ; cadettes ; Scol G ; Jun F S. 22/05
cadets ; Scol F ; Jun G D. 23/05

Finale provinciale de Cadet(te)s 4/4 à fixer
Rassemblement final des Benjamins à fixer
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6. Organisation des tournois pour les Benjamin(e)s
Trois dates durant le premier tour, trois au second.
Charlotte BLAIRON prendra en charge leur organisation.
Premier tournoi à Chapelle, le ……
Un fascicule explicatif sera remis le samedi 5 septembre aux clubs concernés.

7. Organisation du championnat Pupilles et Minimes
Voir annexes 1 à 4.
A noter que lors de la réunion calendrier, il sera remis aux clubs concernés, un fascicule expliquant
de manière plus complète les règles en vigueur pour ces catégories.

8. Finales AIF
Pas de tournoi de qualification cette saison ; uniquement les finales AIF qui seront organisées en
Hainaut, les 15 et 16 mai 2010, selon le déroulement suivant :
Samedi 15 mai : Pupilles G et F, Minimes G et F, Cadettes
Dimanche 16 mai : Cadets, Scolaires G et F, Juniors G et F

Cette organisation nécessite une infrastructure importante (de 8 à 10 terrains) dans des salles
proches. C’est pourquoi un appel est adressé dès à présent aux clubs candidats. Des clubs
peuvent éventuellement se grouper pour organiser ces finales. 
Un cahier de charge précis sera publié dans le prochain H.V. 
Date limite de candidature : 30 octobre 2009

9. Au niveau AIF
Dans le but de proposer des rencontres adaptées aux aspirations de chaque équipe et de mener des
rassemblements de masse susceptibles d’attirer l’attention des medias, le CA de l’AIF a mis au
programme 3 activités :
�� Le Grand Prix de la Communauté française pour les Pupilles né(e)s après le 01/01/1999, le

samedi 8 mai 2010.
� Chaque province organise en 2/2 et en 2/0 un tournoi préparatoire. Le S. 20 ou D. 21/03

pour la province de Hainaut.
� Les 6 premiers du 2/2 (mixité admise) et les 6 premiers du 2/0 (mixité admise) avec un

minimum de 4 clubs différents dans chaque catégorie rencontreront leurs homologues
des autres provinces, le samedi 8 mai.
 

�� Mini Day le jeudi de l’Ascension, 13/05/10 pour les Pup et Min : 
Cette compétition sera remise à l’ordre du jour et se déroulera à Arsimont, le jeudi 13 mai.
Inscriptions ouvertes à tous les enfants nés après le 01/01/1997.
Tournoi en 3/3 et 4/4 total.

�� Rassemblement des Cadets en 2 temps forts : 21/11/09 à Perwez (BW) et le 07/02/10 en
Hainaut.

� Chaque province organise un championnat cadets en autonomie.
� Le 21/11/09, les meilleurs classés de Namur, Hainaut et Brabant Wallon se rencontreront

pour un tournoi à Perwez. Les provinces de Liège et Luxembourg font de même de leur
côté.

� Le 07/02/10, les meilleurs de chaque province se rencontreront. Le lieu est encore à
définir en province de Hainaut.
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10. Appel aux candidatures 
pour l’organisation des rassemblements, tournois et finales

Le tableau ci-dessous reprend les prévisions des organisations propres à la province de Hainaut.
Certaines échéances sont plus urgentes (Finales AIF, rassemblement des Benjamin(e)s). 
 Les dates ultimes de dépôt des candidatures sont indiquées ainsi qu’une estimation du nombre de
terrains nécessaires. Pour chaque manifestation, une description plus détaillée et un cahier de charge
à respecter seront fournis aux clubs intéressés.

Candidature à l’organisation d’épreuves au niveau provincial
À renvoyer dès que possible et au minimum avant la date d’échéance de chaque organisation.
Dany VAN GENECHTEN, 11 rue RIVIERE 7620 HOLLAIN – f ax : 069 344903 ou  069 229592

Club : Matricule : H. 

Date Nombre de
terrains

Échéance
avant le

Candidature
oui - non

Tournoi cadets 6/6 6 ou 7 fév 2 ou 3 30 oct 09
Finale prov Scol F 27 fév Selon le

nombre
d’équipes
inscrites

30 oct 09
Finale prov Jun G 27 fév 30 oct 09
Finale prov Scol G 28 fév 30 oct 09
Finale prov Jun 28 fév 30 oct 09
Tournoi prépa Gd Px Cté
Française 2/0 et 2/2

20 ou 21 mars 10 terrains
pupilles

30 oct 09

FINALE AIF 15 et 16 mai
10 terrains

adultes 30 oct 09

Finale Cadet(te)s 4/4 S. 24 ou D. 25
avril (à fixer)

selon le
nombre d’éq 12 fév 10

Rassemblement final des
Benjamin(e)s

S.01 ou D.02
mai (à fixer)

10 terrains
pupilles 12 fév 10

Date : Signature :



���������	
���
� ��� ��� �� ��������
�������� ��� �� &
''����
������+�������

11. AIDE  DE LA COMMISSION TECHNIQUE
                                         

                                      
Comme vous pouvez le lire par ailleurs, il y a moyen de
bénéficier d’aide directe au niveau de la gestion d’une école
de jeunes, de la planification d’objectifs pour des groupes,
de la recherche d’exercices sur un thème donné, de pistes
de coaching pour les équipes de jeunes,  et tout autre
élément intéressant la formation.
Cette aide se fait via l’asbl Moventis où travaille
Dominique Blairon. 
Une convention est établie entre le club, la Province et
l’asbl sous une répartition des frais en 75 /25 (1/4 du coût
pour le club).
Nous espérons que cette initiative du Comité Provincial
rencontrera un vif succès.

Coordonnées de Moventis :
Rue du travail 17, 7160 Chapelle-lez-Herlaimont
064/ 44.55.15 
dominique_blairon@yahoo.fr
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Annexe 1

CHAMPIONNAT PUPILLES 2009-2010
Catégorie mixte – ballon VolleyLite – terrain 4.25m x 6 m (sauf Ligue des 3/3)

1er TOUR
Provinciale 1
2 équipes de 2 joueurs
2 matches de 2 sets secs 
(8 sets au total)
2/2 TOTAL

3 contacts  en  technique volley 
Nombre de changements illimité
Service frappé (rebond avt service
interdit)

Provinciale 2
2 équipes de 2 joueurs
2 matches de 2 sets secs
(8 sets au total)
2/0 avec arrêt du SECOND
contact (1er et 3ème contacts en
technique volley)
3 contacts obligatoires
Nombre de changements illimité
Service frappé (pas de rebond)

Provinciale 3
2 équipes de 2 joueurs
2 matches de 2 sets secs
(8 sets au total)
2/0 avec arrêt du PREMIER
contact (2ème et 3ème contacts en
technique volley)
3 contacts obligatoires
Nombre de changements illimité
Service frappé (rebond avt service
interdit)

2ème TOUR
Ligue des 3/3
Equipes de 3 joueurs
Matches en 3 sets gagnants
Tous les joueurs sont avants

Terrain : 6m x 6m

Provinciale 1
2 équipes de 2 joueurs
2 matches de 2 sets secs 
(8 sets au total)
2/2 TOTAL
3 contacts  en  technique volley 
Nombre de changements illimité
Service frappé (rebond avt service
interdit)

Provinciale 2
2 équipes de 2 joueurs
2 matches de 2 sets secs
(8 sets au total)
2/0 avec arrêt du SECOND
contact (1er et 3ème contacts en
technique volley)
3 contacts obligatoires
Nombre de changements illimité
Service frappé (pas de rebond)

Provinciale 3
2 équipes de 2 joueurs
2 matches de 2 sets secs
(8 sets au total)
2/0 avec arrêt du PREMIER
contact (2ème et 3ème contacts en
technique volley)
3 contacts obligatoires
Nombre de changements illimité
Service frappé (rebond avt service
interdit)

Minimum 2 montants de P1 + les
montants volontaires

Les équipes restantes du 1er tour
Minimum 2 montants de P2 +
nouvelles équipes volontaires

Les équipes restantes du 1er tour
TOUTES les équipes P3 du 1er

tour + nouvelles équipes sur
demande

Uniquement pour de nouvelles

équipes inscrites si nombre
suffisant et possibilités
géographiques
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Annexe 2

CHAMPIONNAT MINIMES FILLES 2009-2010
 ballon n°4/ terrain 7m*7m

1ER TOUR
Provinciale 1
Matches 3/3 TOTAL
3 sets gagnants
3 contacts  en  technique volley 
Nombre de changements illimité
Service frappé (rebond avt service
interdit)

Provinciale 2
3 sets gagnants
3/0 avec arrêt du SECOND
contact (1er et 3ème contacts en
technique volley)
3 contacts obligatoires
Nombre de changements illimité
Service frappé (pas de rebond)

Provinciale 3
3 sets gagnants
3/0 arrêt du PREMIER contact
(2ème et 3ème contacts en  technique
volley)
3 contacts obligatoires
Nombre de changements illimité
Service frappé (rebond avt service
interdit)

2ème TOUR

Ligue des 4/4
Matches 4/4 
3 sets gagnants
Tous les contacts en  technique
volley
3 avants / 1 arrière
Service frappé sans rebond

Provinciale 1
Matches 3/3 TOTAL
3 sets gagnants
3 contacts  en  technique volley 
Service frappé (rebond avt service
interdit)

Provinciale 2
Matches 3 contre 3
3 sets gagnants
3/0 avec arrêt du SECOND
contact (1er et 3ème contacts en
technique volley)
3 contacts obligatoires
Nombre de changements illimité
Service frappé (pas de rebond)

Provinciale 3
Matches 3 contre 3
3 sets gagnants
3/0 arrêt du PREMIER contact
(2ème et 3ème contacts en  technique
volley)
3 contacts obligatoires
Nombre de changements illimité
Service frappé (rebond avt service
interdit)

Minimum 2 montants de P1 + les
montants volontaires

Les équipes restantes du 1er tour
Minimum 2 montants de P2 +
nouvelles équipes volontaires

Les équipes restantes du 1er tour
TOUTES les équipes P3 du 1er

tour + nouvelles équipes sur
demande

Uniquement pour de nouvelles
équipes inscrites SI nombre
suffisant et possibilités
géographiques
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Annexe 3

CHAMPIONNAT MINIMES GARCONS 2009-2010
Mixité tolérée / ballon n°4/ terrain 7m*7m

1ER TOUR
Provinciale 1
Matches 4 contre 4
3 sets gagnants
3 contacts  en  technique volley 
3 avants /1 arrière
Service frappé (rebond avt service
interdit)

Provinciale 2
Matches 3 contre 3
3 sets gagnants
3/0 avec arrêt du SECOND
contact (1er et 3ème contacts en
technique volley)
3 contacts obligatoires
Nombre de changements illimité
Service frappé (pas de rebond)

Provinciale 3
Matches 3 contre 3
3 sets gagnants
3/0 arrêt du PREMIER contact
(2ème et 3ème contacts en  technique
volley)
3 contacts obligatoires
Nombre de changements illimité
Service frappé (rebond avt service
interdit)

2ème TOUR

Ligue des 4/4
Matches 4/4 
3 sets gagnants
3 contacts en  technique volley
3 avants / 1 arrière
Service frappé sans rebond

Provinciale 1
Matches 4 contre 4
3 sets gagnants
3 contacts  en  technique volley 
3 avants /1 arrière
Service frappé (rebond avt service
interdit)

Provinciale 2
Matches 3 contre 3
3 sets gagnants
3/0 avec arrêt du SECOND
contact (1er et 3ème contacts en
technique volley)
3 contacts obligatoires
Nombre de changements illimité
Service frappé (pas de rebond)

Provinciale 3
Matches 3 contre 3
3 sets gagnants
3/0 arrêt du PREMIER contact
(2ème et 3ème contacts en  technique
volley )
3 contacts obligatoires
Nombre de changements illimité
Service frappé (rebond avt service
interdit)

Minimum 2 montants de P1 + les
montants volontaires

Les équipes restantes du 1er tour
Minimum 2 montants de P2 +
nouvelles équipes volontaires

Les équipes restantes du 1er tour
TOUTES les équipes P3 du 1er

tour + nouvelles équipes sur
demande

Uniquement pour de nouvelles

équipes inscrites si nombre
suffisant et possibilités
géographiques
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Annexe 4

Tableau récapitulatif pour les formes de jeu Pupilles et Minimes
Mise en jeu toujours frappée sans rebond préalable

Mixité Terrain Ballon
Composition
des équipes

Nombres de
sets

Forme de jeu
Nombre de

contacts
Nombre de

changements
Pupilles Ligue 3/3 G ou F 6m x 6m VolleyLite  3 joueurs 3 sets gagn 3/3 total au choix  règlement

Prov 1
G, F ou
M 4.25 x 6m VolleyLite 2 éq. de 2 j

2*2 sets secs
par éq. 2/2 total

3 contacts
préconisés illimité

Prov 2
G, F ou
M 4.25 x 6m VolleyLite 2 éq. de 2 j

2*2 sets secs
par éq.

2/0 arrêt second
contact

3 contacts
obligatoires illimité

Prov 3 G, F ou
M

4.25 x 6m VolleyLite 2 éq. de 2 j 2*2 sets secs
par éq.

2/0 arrêt
premier contact

3 contacts
obligatoires

illimité

Minimes F Ligue 4/4 F 7m x 7m n°4 4 joueuses 3 sets gagn 4/4 total au choix règlement
Prov 1 F

7m x 7m
n°4 3 joueuses 3 sets gagn 3/3 total 3 contacts

préconisés illimité

Prov 2 F
7m x 7m

n°4 3 joueuses 3 sets gagn 3/0 arrêt second
contact

3 contacts
obligatoires illimité

Prov 3 F
7m x 7m

n°4 3 joueuses 3 sets gagn 3/0 arrêt
premier contact

3 contacts
obligatoires illimité

Minimes G Ligue 4/4 G 7m x 7m n°4 4 joueurs 3 sets gagn 4/4 total au choix règlement
Prov 1 G ou M 7m x 7m n°4 4 joueurs 3 sets gagn 4/4 total 3 contacts

préconisés
illimité

Prov 2 G ou M
7m x 7m

n°4 3 joueurs 3 sets gagn 3/0 arrêt second
contact

3 contacts
obligatoires illimité

Prov 3 G ou M
7m x 7m

n°4 3 joueurs 3 sets gagn 3/0 arrêt
premier contact

3 contacts
obligatoires illimité
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COMMISSION D'ARBITRAGE Province du Hainaut LES DESI GNATIONS
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Provinciale 3A Messieurs.
10/P3AM/FJ3 Sa 20:30 VT Péruwelz 2 - VT Péruwelz 1 BEGHIN          

Provinciale 4B Dames.
04/P4BD/VD4 Sa 18:30 VC Beaumont 1 - VC Beaumont 2 PIZZAGALLI          

COMMISSION D'ARBITRAGE Province du Hainaut LES DESI GNATIONS
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Provinciale 3B Messieurs.
12/P3BM/GL1 Sa 15:45 VC Mont s/March 1 - VC Mont s/March 2 VERBINNEN          
13/P3BM/GM4 Sa 17:30 VC St Luc Mons 2 - VC St Luc Mons 1 VANDENBERGHE          
04/P3BM/GD5 Di 16:00 K Gosselies V 2 - K Gosselies V 1 MARCHAND A          

Provinciale 3B Dames.
17/P3BD/SQ4 Di 11:00 VC Binche 1 - VC Binche 2 WILMOTTE          

COMMISSION D'ARBITRAGE Province du Hainaut LES DESI GNATIONS
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Nationale 3A Messieurs.
01/N3AM/C3 Sa 20:00 AVB Soignies - VC St Luc Mons    / CHAUSSEE       

Provinciale 1 Messieurs.
07/P1M /AG4 Sa 19:30 VC Mont s/March. - O.T.T. LEFEVRE (2X)          
07/P1M /AG6 Sa 20:30 K Gosselies V - Fleurus VC TREPANT          
07/P1M /AG2 Di 14:30 VB Enghien - VC DB Tournai WILMOTTE          
07/P1M /AG1 Di 16:00 PVT Mouscron - VC Rt-Nalinnes POTVIN          
07/P1M /AG5 Di 16:00 AVB Soignies - VC Jurbise CHARELS          
07/P1M /AG3 Di 18:00 Fram-Quaregnon - VC Le Scavin MULLIER P. (2X)          

Provinciale 2A Messieurs.
01/P2AM/CA3 Ve 21:00 SVT Loisirs Wasmuel - VC St Luc Mons VANDENVINNE S. (2X)          
01/P2AM/CA4 Ve 21:00 DCA St-Ghislain - JS Baudour DAUMERIE          
01/P2AM/CA5 Sa 19:45 VAS Ath - VC Jurbise MERCKX J (2X)          
01/P2AM/CA2 Sa 20:30 VBC Elouges - PVT Mouscron SOUDANT          
01/P2AM/CA1 Di 14:30 VC Binchois - Skill VC Tournai STEENBERGHS L.          

Provinciale 2B Messieurs.
01/P2BM/DA4 Sa 17:30 PC Thuillies - JS Baudour GALLE (2X)          
01/P2BM/DA1 Sa 19:30 VC Mont s/March - VC Froidchapelle ANCIAUX          
01/P2BM/DA2 Sa 20:30 COV Luttre - VCS Fontaine TINCK          
01/P2BM/DA3 Di 14:30 Fram-Quaregnon - VC Rt-Nalinnes MARCHAND A (2X)          

Provinciale 3A Messieurs.
01/P3AM/FA3 Sa 18:30 VT Péruwelz 1 - VT Péruwelz 2 MASSY A-M          
01/P3AM/FA1 Sa 20:30 VBC Elouges - Skill VC Tournai CROMBEZ Al.          
01/P3AM/FA4 Di 10:30 VB Enghien - JS Baudour GLINEUR          
01/P3AM/FA5 Di 11:00 PV Basècles - VC Jurbise ANRYS          
10/P3AM/FJ2 Di 15:30 O.T.T. - VC DB Tournai GORIN          

Provinciale 3B Messieurs.
01/P3BM/GA5 Sa 15:30 K Gosselies V 1 - Fleurus VC DUTILLEUX          
01/P3BM/GA1 Sa 15:45 VC Mont s/March 1 - VC Le Scavin BINARD A          
01/P3BM/GA3 Sa 16:00 AVB Soignies - VC St Luc Mons 1 MARCHAND A (2X)          
01/P3BM/GA4 Di 11:00 Fram-Quaregnon - VC St Luc Mons 2 SAUVELON (2X)          
01/P3BM/GA2 Di 15:45 VC Mont s/March 2 - K Gosselies V 2 LAVENDY P.          

Nationale 2A Dames.
01/N2AD/E3 Sa 20:00 AVB Soignies - VC Rt Nalinnes    / GILSON       
01/N2AD/E1 Sa 20:30 RADS La Louvière - VC Walhain REVERCEZ / VANDENVINNE R.       

Nationale 3A Dames.
01/N3AD/G1 Sa 16:00 DCA St-Ghislain - Dauphines B TAMINIAU / BEGHIN (2X)       
01/N3AD/G4 Di 18:00 Pays des Collines - La Spirout Chaumont MULLIER S. / FALISSE       
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Provinciale 1 Dames.
07/P1D /MG5 Sa 15:00 VT Peruwelz - VC ARES Charleroi VANDENBERGHE          
07/P1D /MG2 Sa 20:00 VC Masnuy - VC Lessines VERBANCK (2X)          
07/P1D /MG3 Sa 20:00 O.T.T. - PV Basècles MULLIER P. (2X)          
07/P1D /MG4 Di 15:45 VC Mont s/March - VC Rt-Nalinnes PADUART (2X)          
07/P1D /MG6 Di 17:00 PC Thuillies - VB Enghien VERBANCK (2X)          
07/P1D /MG1 Di 18:00 Skill VC Tournai - VCO Farciennes VILLETTE (2X)          

Provinciale 2A Dames.
01/P2AD/OA3 Sa 16:00 AVB Soignies - VC Lessines COEMOTH          
01/P2AD/OA5 Sa 16:30 PVT Mouscron - VB Enghien VANDENVINNE S. (2X)          
01/P2AD/OA1 Sa 19:30 DCA St-Ghislain - VC AJA Mons DELPLACE          
01/P2AD/OA4 Di 14:30 Fram-Quaregnon - JS Baudour GALLE (2X)          

Provinciale 2B Dames.
01/P2BD/PA2 Sa 16:15 VC Le Scavin - K Gosselies V BAELE (2X)          
01/P2BD/PA4 Sa 17:30 COV Luttre - VCO Farciennes VERBINNEN (2X)          
01/P2BD/PA3 Sa 19:30 ASVC Chapelle - VC Rt-Nalinnes BAELE (2X)            

Provinciale 3A Dames.
13/P3AD/RM1 Ve 20:00 Pays des Collines 2 - Pays des Collines 1 BEGHIN (2X)          
01/P3AD/RA1 Sa 15:00 DCA St-Ghislain - Pays des Collines 1 MASSY A.          
01/P3AD/RA5 Sa 16:15 VAS Ath - O.T.T. MERCKX J (2X)          
01/P3AD/RA2 Sa 16:30 VC Masnuy - RADS La Louvière AUBERT          
01/P3AD/RA4 Di 14:30 Pays des Collines 2 - PV Basècles VILLETTE (2X)          
01/P3AD/RA3 Di 16:00 AVB Soignies - VB Enghien THEATE          

Provinciale 3B Dames.
01/P3BD/SA1 Sa 15:45 VC Mont s/March - VC Froidchapelle ANGELIN (2X)          
01/P3BD/SA2 Di 11:00 Dauphines Charleroi - VCS Fontaine ANGELIN (2X)          
01/P3BD/SA4 Di 11:15 PC Thuillies - VC Rt-Nalinnes PIZZAGALLI (2X)          

Provinciale 4A Dames.
01/P4AD/UA2 Sa 16:30 VC Masnuy - VC Lessines SAUVELON (2X)          
01/P4AD/UA5 Di 10:45 Pays des Collines - PV Basècles DEBRAINE          
01/P4AD/UA3 Di 11:00 AVB Soignies - VT Peruwelz NICAISE JL          
01/P4AD/UA4 Di 11:00 Fram-Quaregnon - JS Baudour LEFEVRE (2X)          
01/P4AD/UA1 Di 18:00 VBC Elouges - Skill VC Tournai THULIER          

Provinciale 4B Dames.
01/P4BD/VA4 Sa 11:00 Dauphines - VC Beaumont 2 VERBINNEN (2X)          
01/P4BD/VA5 Sa 15:30 K Gosselies V - RADS La Louv. CHABOT          
01/P4BD/VA1 Sa 15:45 VC Mont s/March - VC Froidchapelle PIZZAGALLI (2X)          
01/P4BD/VA2 Sa 17:30 COV Luttre - VCS Fontaine VAN DEN BOSSCHE J.          

COMMISSION D'ARBITRAGE Province du Hainaut LES DESI GNATIONS
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Nationale 3A Messieurs.
02/N3AM/C9 Sa 20:00 O T Templeuve - AVB Soignies JENARD / MULLIER P. (2X)       
02/N3AM/C10 Di 18:00 VC ARES Charleroi - Sporta Evere MULLIER S. / TREPANT       
02/N3AM/C6 Di 18:00 VC Binchois - Bruxelles Est VC B REVERCEZ / POTVIN       
02/N3AM/C7 Di 18:00 JS Baudour B - CAPCI    / VANDENBERGHE       

Provinciale 1 Messieurs.
08/P1M /AH5 Ve 21:30 Fleurus VC - AVB Soignies VERBANCK          
08/P1M /AH6 Sa 16:00 O.T.T. - K Gosselies V VANDENVINNE S.          
08/P1M /AH1 Sa 20:00 VC DB Tournai - PVT Mouscron WILMOTTE (2X) / THULIER       
08/P1M /AH2 Sa 20:30 VC Le Scavin - VB Enghien STEENBERGHS L. / BINARD A (1V)       
08/P1M /AH3 Di 18:00 VC Rt-Nalinnes - Fram-Quaregnon CHAUSSEE          
08/P1M /AH4 Di 18:00 VC Jurbise - VC Mont s/March. SOUDANT          

Provinciale 2A Messieurs.
02/P2AM/CB2 Ve 21:00 JS Baudour - VAS Ath WILMOTTE (2X)          
02/P2AM/CB3 Sa 19:30 VC St Luc Mons - DCA St-Ghislain MERCKX J          
02/P2AM/CB4 Di 11:00 PVT Mouscron - SVT Loisirs Wasmuel DEBRAINE          
02/P2AM/CB1 Di 11:15 Skill VC Tournai - VBC Elouges GORIN (1V P3AM)          
02/P2AM/CB5 Di 14:30 VC Jurbise - VC Binchois ANRYS   
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Provinciale 2B Messieurs.
02/P2BM/DB3 Sa 20:30 VC Rt-Nalinnes - PC Thuillies STASSART          
02/P2BM/DB2 Di 11:15 JS Baudour - VC ARES Charleroi CHARELS (2X)          
02/P2BM/DB4 Di 14:30 VCS Fontaine - Fram-Quaregnon ANCIAUX          

Provinciale 3A Messieurs.
11/P3AM/FK4 Sa 16:45 VT Péruwelz 1 - O.T.T. FALISSE          
11/P3AM/FK1 Sa 17:00 VC DB Tournai - Skill VC Tournai VANDENVINNE R.          
02/P3AM/FB3 Sa 20:30 VT Péruwelz 2 - VB Enghien CROMBEZ Ar.          
02/P3AM/FB5 Di 14:30 VC Jurbise - VBC Elouges BEGHIN (2X 1V P2AM)          
02/P3AM/FB2 Di 14:45 JS Baudour - PV Basècles GALLE (2X)          

Provinciale 3B Messieurs.
02/P3BM/GB2 Sa 15:30 VC St Luc Mons 2 - K Gosselies V 1 NICAISE JL (2X)          
02/P3BM/GB4 Sa 20:30 K Gosselies V 2 - AVB Soignies DE BRUYKER          
02/P3BM/GB1 Di 16:00 VC Le Scavin - VC Mont s/March 2 SAUVELON          

Nationale 2A Dames.
02/N2AD/E7 Sa 15:15 VC O Farciennes - PVT Mouscron VAN BEVER N. / LEFEVRE (2X)       
02/N2AD/E8 Sa 16:15 VC Rt Nalinnes - VC Anhee B GUIDEZ / BAELE       

Nationale 3A Dames.
11/N3AD/G53 Di 18:00 Pays des Collines - ASVC Chapelle B EROGLU / MULLIER P. (2X)       

Provinciale 1 Dames.
08/P1D /MH2 Sa 19:00 PV Basècles - VC Masnuy GILSON          
08/P1D /MH4 Sa 19:00 VC ARES Charleroi - VC Mont s/March TINCK (2X)          
08/P1D /MH3 Sa 20:00 VCO Farciennes - O.T.T. CHARELS (2X)          
08/P1D /MH6 Sa 20:30 VC Rt-Nalinnes - PC Thuillies GALLE (2X)          
08/P1D /MH5 Di 14:30 VB Enghien - VT Peruwelz TINCK (2X)          
08/P1D /MH1 Di 18:00 VC Lessines - Skill VC Tournai GLINEUR          

Provinciale 2A Dames.
02/P2AD/OB5 Di 10:30 VB Enghien - DCA St-Ghislain VILLETTE          
02/P2AD/OB3 Di 11:00 VC Lessines - Fram-Quaregnon JENARD (2X)          
02/P2AD/OB2 Di 11:15 JS Baudour - PVT Mouscron AUBERT          

Provinciale 2B Dames.
02/P2BD/PB2 Sa 15:15 VCO Farciennes - VCS Fontaine LAVENDY P.          
02/P2BD/PB4 Sa 17:00 K Gosselies V - ASVC Chapelle MARCHAND A (2X)          
02/P2BD/PB3 Di 15:30 VC Rt-Nalinnes - COV Luttre COEMOTH          

Provinciale 3A Dames.
02/P3AD/RB3 Sa 14:30 VB Enghien - Pays des Collines 2 THEATE          
02/P3AD/RB2 Sa 15:30 PV Basècles - VAS Ath MASSY A-M (1V P4AD)          
02/P3AD/RB1 Di 10:45 Pays des Collines 1 - VC Masnuy DAUMERIE          
02/P3AD/RB5 Di 11:00 O.T.T. - DCA St-Ghislain BEGHIN (2X)          
02/P3AD/RB4 Di 17:00 RADS La Louvière - AVB Soignies CHABOT          

Provinciale 3B Dames.
02/P3BD/SB5 Sa 14:00 VC ARES Charleroi - VC Mont s/March VAN DEN BOSSCHE J. (2X)          
02/P3BD/SB2 Sa 16:15 VC Rt-Nalinnes - VC Binche 1 VERBINNEN          
02/P3BD/SB4 Sa 18:00 VCS Fontaine - VC Binche 2 DUTILLEUX (2X)          
02/P3BD/SB3 Sa 20:30 ASVC Chapelle - PC Thuillies PIZZAGALLI          

Provinciale 4A Dames.
02/P4AD/UB5 Sa 15:30 PV Basècles - VBC Elouges MASSY A. (1V P3AD)          
02/P4AD/UB1 Di 11:15 Skill VC Tournai - VC Masnuy NICAISE JL (2X)          
02/P4AD/UB4 Di 14:30 VC Lessines - AVB Soignies MARCHAND A (2X)          
02/P4AD/UB2 Di 14:45 JS Baudour - Pays des Collines LEFEVRE (2X)          

Provinciale 4B Dames.
02/P4BD/VB1 Ve 21:00 VC Froidchapelle - COV Luttre VAN DEN BOSSCHE J. (2X)          
02/P4BD/VB4 Sa 14:30 VCS Fontaine - ASVC Chapelle DUTILLEUX (2X)          
02/P4BD/VB5 Di 10:45 RADS La Louv. - VC Mont s/March ANGELIN          
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Ballons Nombre Euro Total

Gala OfficiaI Colour IS - BV 5091 S 47,00
Gala Official CoJour IS - BV 5091 S (+ 10 pièces) 44,70
Gala Official CoJour IS - BV 5091 S (+ 20 pièces) 42,40

Gala Official CoJour Il - BV 5121 S 34,50
Gala OfficiaI Colour Il - BV 5121 S (+ 10 pièces) 32,50
Gala OfficiaI Colour II - BV 5121 S (+ 20 pièces) 31,00

Gala Official Colour III - BV 5141 S 24,00
Gala OfficiaI Colour III - BV 5141 S (+ 10 pièces) 22,00
Gala OfficiaI Colour III - BV 5141 S (+ 20 pièces) 20,00

Gala OfficiaI Mini Colour I - ev 4051 S 33,50
Gala Official Mini Colour I - ev 4051 S (+ 10 pièces) 32,00
Gala Official Mini Colour I- ev 4051 S (+ 20 pièces) 30,50

Gala Smash Plus OffIcialGameball Smart Belgian Beachvolley 36,50
Gala Smash Plus - (+ 10 pièces) 34,60
Gala Smash Plus S (+ 20 pièces) 32,85

Gala V210 - ballon de formation 17,00
Trial Ultima 26 - jaune 11,50
Trial Ultima 26 - jaune (+ 10 pièces) 10,90

             Accessoires
Gala Sac porte ballons (pour 6 ballons) 17,00
Gala Sac porte ballons (pour 4 ballons) 15,00
Gala Chariot à ballons 99,00
Gala Chariot à ballons -modèle surélevé 118,00
Pompe électrique 105,00
Gala Manomètre 17,00
Coolbox 6,6 litre 30,00
Coolbox 15,2 litre 48,00
Tableau de Score 47,50
Bouees de marquage - 50 bouées en 5 couleurs 33,00
Bouees de marquage - 24 bouées en 2 couleurs 18,00
Cone de couloir - 40 cm - jaune ou rouge 5,00

             Genouillères
TR2 - genouillère professionnelle: S - M - L - XL

en blanc - noir - marine - bleu de cobalt 36,50

Gala - genouillère loisirs/enfant: S - M - L

en blanc - bleu de cobalt 9,50

TOTAL :

Pour commander les articles de notre AIF-shop, veui llez envoyer ou faxer ce formulaire

à l'AIF: Boulevard Lambermont 278 - 1030 BRUXELLES -  Fax: 02/241.56.45
Prix TVA Inclus. Frais d'expédition: 7,50 €   Paieme nt après réception de la commande.

Pour plus d'information sur les articles, regardez www.bosport.be




